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RÉSUMÉ 

Texte d’un rapport soumis à la sous-commission de la Démographie et de I’Emploi, de la Commission Nafionale 
de Synthèse du VIe Plan de développement. 

Les travaux préparatoires du VIe Plan laissanf entrerloir un imf)orfant déficit des créalions neiles d’emplois, 
on se fourne aujourd’hui vers le secfeur non sfrucfuré donf l’imporfance, ignorée jusqu’à présenf, n’en est pas tnoins 
considérable: 25 y0 de l’emploi lofal, 40 y0 de l’emploi non agricole, 10 y0 du PIB. 

.\lais s’agissant de su promolion, le secteur non slrucfuré pose deux types de problèmes: 

- d’une part n’est-ce pus l’ignorunce même duns laquelle il a éfé tenu jusqu’ fi présent, qui a faoorisé sa croissance 
duranl la dernière décennie? 

- d’autre parf, les caracférisfiques du secteur : faiblesse des immolrilisaiions, rolalion des upprenlis, souplesse 
d’adaptation, représenfenf un équilibre de fonclionttemettl que des mesures dispurales risqlteruienl de perturber si ott 
ne les replucaif pas dans leur conlexle. 

AloTS-CLÉS : Secteur non structuré (Ou informel) - Emploi -. Promotion de l’emploi - Tunisie. 

AIISTRACT 

THE ]N~ORMAL SECTOR IN TUNISIA : ITS EXTENT, cx4RAixwxwrIcs AND POTENTL~L DEVELOPMENT 

Exfracf fsom a reporf submifted 10 fhe Demography and Employmenf sul~commiltee of the Nafional Commiflee 
for fhe Sixfh Developmenf Plan. 

Since fhe draf& of fhe Sixfh Naiional Plan shorvs a consideraDle deficit in job creations, emphasis is laid on 
Ihe informa1 secfor which hus been neglected up fo now and represenfs, neverfheless, 25 y0 of Ihe whole jobs, 40 ‘$$ of 
fhe non-agriculfural jobs and 10 yo of fhe gross national producf. 

As fur as ifs development is concerned, ihe informa1 seclor raises fwo fypes of problems: 

- on lhe one hand, fhe fact lhat it has been negleclrd up to now may have conlribuied fo deuelop it in Ihe lasl 
fen yeurs ; 

-- on fhe ofher hund, fhe few cupilul assefs, lhe lurnooer of appredices and fhe flexibilify ut*e characlerisfic of 
Ihe informa1 seclor und amount fo u balanced operation which mighf Ire disturbed by inadequule mrusut’es. 

ICEY womx : Informa1 sector - Employment - Job development - Tunisie. 
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ne récents travaux de l’Institut National de’ la 
Statistique ont prouvé l’importance que représentait 
la petite entreprise artisanale -- ou, pour reprendre 
la terminologie employée dans ces travaux : le sec- 
Leur non structuré - - dans l’emploi global el, dans Ii1 
formation du Produit National. 

Cette importance même amène A se poser la 
question de la possibilité de promouvoir ces activités 
A lorte intensité de main-d’œuvre, dans une conjonc- 
ture où le chômage, celui des jeunes en particulier, 
devient un probléme majeur. Les travaux prépara- 
toires du VIe Plan de Wveloppement ne laissent-ils 
pas apparaître en efl’et un déficit des créations nettes 
d’emplois, tel que l’on se tourne aujourd’hui vers le 
secteur non structuré qui a connu durant la décennie 
70-80 une croissance jamais démentie? 

Mais la promotion de ce secteur n’est pas une 
tâche aussi simple qu’il y paraît au premier abord et 
dill’ére subsLantiellemenL des politiques d’aide aux 
petites et moyennes entreprises de type Q moderne Q, 
mais aussi des politiques de dynamisation de l’arti- 
sanat traditionnel, telles qu’il en existe actuellement 
dans les économies industrielles en crise. 

Car le secteur non structuré se caractérise par 
des comportements qui le distinguent de l’artisanat 
traditionnel et de la petite entreprise moderne, et 
qui rendent toute intervenlion problématique. 

C’est pourquoi, apri:s avoir mis en évidence 
I’import~ance du secteur non sLruct.uré dans l’écono- 
mie tunisienne, nous nous attacherons ii décrire 
quelques-unes de ses parLicularités, avant d’examiner 
les voies ouvertes 5 une polil.ique qui viserail, h sa 
prornotion. 

1. Importance du secteur non structuré dans l’éco- 
nomie tunisienne 

Il n’y a pas si longtemps, l’importance de la petite 
entreprise artisanale dans l’emploi global était loin 
d’ètre tenue pour acquise et u fortiori, la part 
qu’elle prenait A la formation du Produit National. 

Le recensement des Établissements en milieu 
urbain, eflectué en 1976 par l’Institut IYaLional de la 
Statistique, devait révéler que 54 y0 des emplois 
dans le secteur privé en milieu urbain non agricole, 
étaient fournis par. des établissements de moins de 
10 emplois (chef d’établissement compris). Certes 
l’importance des activités commerciales contribue 
beaucoup A gonfler ce chiffre, mais celui-ci reste de 
1-18 %, si on le calcule sur le seul secteur secondaire. 

Des analyses comparatives menées sur diverses 
sources d’information (1) ont par ailleurs permis 

d’estimer de fagon plus précise la part du secteur non 
structuré dans l’emploi global. Le secteur non struc- 
Luré y est défini comme étant constitué par l’ensemble 
des établissements de moins de 10 emplois dans le 
secteur secondaire el, les services, el. de moins de 
3 emplois dans le commerce, et par l’ensemble des 
travailleurs clandestins, A domicile ou it.inéranLs. 
Selon cette définition le secteur non structuré repré- 
sente près du 1/4 de l’emploi total. Par rapport & 
l’ensernble de l’emploi non agricole (c’est-à-clire 
fonction publique et secteur public inclus), la propor- 
tion du secteur non structuré devient extrêmement 
forte puisqu’elle s’éléve & prés de 40 %. 

Cette dernière proportion reste encore de 30 o/“, 
lorsqu’on en exclut les en’ectifs du commerce et de 
certains services personnels qui ne semblent guère 
susceptibles de faire l’objet d’une politique de pro- 
motion. Dans ce dernier sens opérationnel, le secteur 
non structuré représenlerait en 1976 une masse de 
240.000 emplois, dont environ 60 y0 s’exercent & 
domicile ou de maniitre itinérante. 

Un tel poids dans l’emploi global ne peut pas ne 
pas relentir sur la Production Nationale, mais en ce 
domaine, les estimations de la part qui revient au 
secteur non structuré sont plus délicates j ell’ectuer : 
alors que les Hecensemenk de Population et d’&- 
blissements permett.ent de connaître avec une rela- 
Live précision, le niveau général de l’emploi, il n’en 
est pas de mC!me du niveau national de la Production 
dont l’évaluaLion est fonction des estimations et des 
lrypothéses du planificnleur et du Comptable Natio- 
nal. Or tous deux se sont refusé k faire des hypothéses 
sur le secteur non structuré, ce qui revenait A en faire 
une, à savoir que la production qui lui est redevable 
était tenue pour nulle. 

Les évaluations auxquelles sont parvenues les 
enquêtes sectorielles de I’INS dans ce domaine ont 
donc pour conséquence de ré-évaluer un Produit 
Kalional Brut sous-estimé. 

Dans le secteur de la menuiserie-ébénisterie par 
esemple, qui a fait .l’objet d’une analyse en profon- 
deur, c’est pr6.s de GO y0 de la valeur ajoutée du 
secleur qui est imputable aux petites entreprises 
artisanales. Cela signifie que seulement 40 o/. de cette 
valeur ajoutée a ét,é prise en compte dans les calculs 
du PIB, et que cette seule kévaluation due au 
secteur du Bois et de 1’Ameublenient entraînerait 
une croissance de 0,4 oh du PIU. 

Au total, si l’on prend en considération l’ensemble 
des secteurs de l’économie oil les nctivilk non Aruc- 
turées sont prédominantes (I{ois, Cuir, ‘I’extile- 
Confection, ~Iécaniclue-narages, Métal-Forgerons, 

(1) Ikwnsemcnt tic In I>opulntion. Recensement tics I~toblisscments, Roccnscment du Activitk Industrielles. Cf. 
CIIARMICS (J.), 1980 ù. 
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I~oularigerie-Patisserie, IUP-Commerce et IGpa- 
rations), c’est de plus de 10 okj qu’il faudrait rééva- 
luer le Produit Inlckieur Brut. La moitié de cette' 
réévaluation éLant imputable aux industries manu- 
filf't uriires dilIlS lesquelles le secteur non strucLur6 
reln&ente pres du tiers des emplois. 

l,e secteur du textile est évidemment le plus forL 
ernl)loyeur et c’est lui également qui produit le plus 
de valeur ajoulée, mais la majeure partie de ses 
activités s’ellectuent a domicile. Viennent ensuite 
le HTP qui reste très mal. connu, les Industries 
mélallurgiques, mécaniques et électriques, et les 
industries du Bois et de l’kneublement. 

C’est donc autour de ces quatre secteurs principaux 
que devait s’articuler une éventuelle promotion du 
secteur non structuré. Mais une telle promotion 
demande a être adaptée h une réalité dont les moda- 
lités de fonctionnement étaient jusqu’a présent 
restées totalement ignorées (1). 

II. Modalités particuliéres de fonctionnement du 
secteur non structm6 

I,es Lrois caractéristiques spécifiques principales du 
secteur non structuré sont : 

-. un mode d’utilisation tri:s particulier de la 
main-d’oeuvre ; 

..-_ une facilité de mobilisation du financement, 
Iu~rallOlernent A une limilation des immobilisations 
en capital ; 

une tres grande souplesse d’adaptation. 
Ces caractéristiques conditionnent évidemment 

les modalités d’intervention susceptibles d’être 
mises en ceuvre. C’est pourquoi il est nécessaire de 
les esaminer en détail. 

fiIODE D’UTILISATION DE LA MAIN-D’CI:“Wi3 

D’aprés les résultats du Recensement des Éta- 
blissements de 1976, la main-d’ceuvre non salariée 
(çonstituée par les apprentis, aides familiaux, occa- 
sionnels-tâcherons, el, les chefs d’établissements eux- 
niémes) représentait ($5 o/. des effectifs employés 
par les établissements de moins de 10 emplois. Les 
apprentis à eux seuls représentaient 9,3 O,J, des 
ell’ectifs totaux dans cette catégorie d’établissements, 
et 14,7 0~~ de la main-d’œuvre non salariée. 

I,‘auto-emploi (c’est-à-dire patrons et aides fami- 
liaux) y représentait 30,9 oh des effectifs totaux de 
cette catégorie d’établissements. 

Encore convienL-il de préciser que ces chiffres sont 
considerablement accentues si l’on ne tient compte 
que des seules branches où se développe le secteur 
non structuré, ou encore si l’on examine chacune de 
ces branches tour a tour. Précisons d’ailleurs ici que 
le critére de taille (moins de 10 emplois) s’avire 
particulièrement pertinent pour la délimitation du 
secteur non structuré puisque dans ces branches 
spécifiques, c'est la taille en de@ de laquelle la 
main-d’oeuvre salariée représente en général moins 
de 50 yo de la main-d’œuvre, totale employée par 
chaque unité de production. 

Le tableau donne la répartition des diverses caté- 
gories d’emploi dans les principales branches du 
secteur non structuré. 

Il est particulitkement commode et utile de 
raisonner à partir de la situalion que connaissent ces 
quatre branches des industries manufacturières ; 
celles-ci présentent en effet des variations signiflca- 
Lives au sein d’un secteur non structuré qui n’est 
évidemment pas homogene. La branche du BTP 
demeure malheureusement la grande absente de ce 
tableau, étant donné que sa main-d’œuvre reste 
difficile a appréhender du fait de ses caractéristiques 
(présence sur des chantiers, tâcheronnage très répan- 
du), et les remarques concernant cette branche 
resteront donc essentiellement d’ordre qualitatif. 

Si l’on remarque que dans les branches du cuir et 
du textile, ce sont les aides familiaux (compris dans 
l’auto-emploi) qui compensent la moindre importance 
des apprentis, on peut considérer que, dans l’en- 
semble, le personnel ayanl le statut d’apprenti 
représente prùs de 30 o/. de la main-d’oeuvre dans 
les 4 branches manufacturieres. C’est la un chiEre 
qui est loin d’être négligeable et qui justifie que l’on 
‘se préoccupe de la situation de cette catégorie de 
main-d’œuvre, du rôle qu’elle joue dans la production, 
el de la formation qu’elle reçoit. 

Un examen plus attentif de la proportion des 
apprentis en fonction de la taille des établissements, 
rapporté aux enseignements qualitatifs tirés des 
interviews monographiques d’artisans (2) suggére 
une utilisation diflérente de cette main-d’œuvre 
selon la taille des établissements, et évidemment 
selon la branche. 

Grosso modo, on peut dire qu’à partir de la taille 5, 
la proportion des apprentis a tendance à s’accroître 
fortement pour ne diminuer qu’au-delà de Ia taille 9. 
C’est qu’en effet, pour les établissements de la 
tranche 5-9 emplois, des changements d’échelle 
interviennent au niveau de la producl.ion et des 

(1) 1.e terme même dc * non slrucl nré 0 btant 1111 indice de cette ignorance. 
(2) Cf. INS 1078, 1980 a, 1981. 
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Part (en yo) des diverses formes d’emplois dans Ics Clablissemenls da moius dc 10 emplois des principales branclles 
du sccleur non slructur6 

Mouenne des 
4 branches 

E%emble des brm- 
ches fion agricoles 

l Non compris le travail à domicile. 

coûts, qui impliquent une optimisation du rapport 
productivité/salaires. Pour les établissements de 
cette taille, cette optimisation est obtenue grâce Q 
l’emploi d’un grand nombre d’apprentis, à leur for- 
mation rapide dans des tâches parcellaires qui les 
rendent productifs dans de brefs délais (1). Une telle 
formation parcellaire se fait évidemment au détri- 
ment de l’apprentissage du métier dans son intégra- 
lité et les apprentis ainsi formés ne pourront guère 
devenir que des ouvriers spécialisés. Du moins est-ce 
vrai pour les métiers du cuir et du bois. Dans la 
branche mécanique, il y a en général parité entre le 
nombre d’apprentis et le nombre d’ouvriers, car la 
présence de l’apprenti est indispensable pour que 
l’ouyrier puisse atteindre sa productivité maximale, 
quelle que soit la taille de l’établissement. Situation 
évidemment favorable à la formation, et que l’on 
retrouve dans les petits ateliers. 

I)e fait, la formation dispensée dans les ateliers de 
moins de 5 emplois peut s’avérer plus complkte et 
plus enrichissante, puisque la spécialisation des 
tâches n’y est pas possible. hIême l’utilisation qui y 
est faite des apprentis comme coursiers auprès des 
commerSants vendeurs de matières premières ou des 
produits finis -- utilisation contre laquelle on a 
coutume de s’insurger -- peut être en fin de compte 
considérée comme un élément de la formation, 
puisqu’elle initie l’apprenti aux problémes des 
approvisionnements et des débouchés et qu’elle le 
rendra plus apte à se lancer dans l’aventure de 
l’entreprenariat, plus apte en tout cas que le jeune 
sortant des filières officielles de la formation pro- 
fessionnelle. 

Mais dans cette aventure, le jeune apprenti s’y 
trouve le plus généralement précipité au terme des 
2 ou 3 années de la durée légale d’apprentissage, et 
cela, quelle que soit la branche et la taille de l’éL:- 
blissement sauf à accepter pendant plusieurs années 
encore une rémunération presque symbolique. Tel 

sera le prix à payer pour un complément de forma- 
tion qui le rendra apte & s’installer à son compte, 
tout en évitant le chomage qui guette tous ceux qui 
recherchent un emploi salarié dans leur qualificat.ion. 
Nais rares sont ceux qui accepteront de payer ce 
prix, et la fort.e rotation des apprentis à. l’issue de 
leur formation finit par se traduire par un très grand 
nombre d’entrées, c’est-à-dire de créations d’ateliers, 
dans les branches en expansion (comme le bois et la 
mécanique), et une multiplication des clandestins & 
domicile dans les branches où la concurrence est plus 
aiguë (cuir, textile). Ainsi s’explique d’une part le 
manque de main-d’œuvre qualifiée dont se plaignent 
les patrons mais dont ils sont les premiers respon- 
sables puisqu’ils n’assurent pas le passage de leurs 
apprentis au stade d’ouvriers qualifiés, d’autre part 
la rareté des offres d’emplois qualifiés à laquelle se 
trouvent confrontés les jeunes nouvellement formés, 
en raison de la moindre rotation de ces postes, et de 
la préférence pour le tâcheronnage qui permet une 
meilleure adéquation de la force de travail mobilisée 
aux besoins requis par la demande. 

Si un tel système présente donc l’inconvénient 
d’offrir peu d’emplois salariés, puisque les créations 
neLt,es annuelles y sont limitées, du moins a-t-il 
l’avantage d’offrir des postes d’accueil constamment 
renouvelés aux défaillants du système scolaire: qui 
trouvent ainsi l’occasion d’apprendre un métier. 

FACILITÉS DE MOBILISATION DES FONDS NÉCES- 
SAIRES AU D8MAIWAGH IIT IhiMOI3ILISATIONS EN 
CAPITAL RÉDUITES 

La facilité d’installation dans les branches manu- 
facturières & laquelle il a été fait allusion précédem- 
ment, s’explique par deux raisons : 

- d’une part l’intrusion de non-professionnels, a 
la recherche de, placements fructueux pour leurs 

(1) On frouwra I:I drscriplion d’un tel syskmct d’oplimisnlion dans le rM&rence bil,liogr;lpllic~ue, CUAHMIS (J.), 1980 a. 
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capilaux, qui r8ussissenl. Q inléresser les jeunes 
kvincés du syslè~ne de formation informel, par Ic 
biais d’associations capital-travail, dans les branches 
en expansion ; 

- d’aut?re part le faible monL:mt des immohilisa- 
Lions en capital, nécessaires au lancement d’un nLelier, 
dans la plupart des branc.hes. 

l,e nombre relativement important d’associations 
capital-travail dans les branches en expansion 
comme le Rois, la Mécanique et le Métal pourrait 
donner à penser qu’une intervention de l’État est 
inutile et qu’il convient de laisser faire l’initiative 
privée. Mais en réalité, de telles associations s’avèrent 
extrêmement fragiles : lorsque, en tant que clients, 
des détenteurs de capitaux s’avisent de l’intérêt des 
placements dans la branche, ils cherchent à débau- 
cher les employés les plus mobiles (c’est-a-dire les 
demi-ouvriers, déjà formés et productifs, mais sous- 
payés) en leur proposant des contrats d’association 
aux termes desquels celui qui apporte son travail se 
retrouve salarié comme devant, mais un salarié qui 
porte l’entiére responsabilité de la gestion de l’atelier 
eL qui ne Larde pas & trouver abusifs les termes de 
l’association, et h les retourner h son avantage dans 
la prat.ique. 1,‘éclatement des associations qui ne 
manque pas d’en résulter, présente du moins l’avan- 
tage pour le travailleur de s’être trouvé en situation 
de chef d’établissement, de s’être constitué une 
clientkle, de s’être gagné des fournisseurs sur lesquels 
il pourra compter... Toutes choses qu’il faudra 
conquérir sans couverture fmancière lorsclu’on se 
lance seul et directement dans l’aventure que consti- 
tue l’ouverture d’un atelier. 

Car malgré leur développement, de telles associa- 
tions ne peuvent conslituer une solution pour la 
majeure partie des jeunes gens nouvellement formés 
et que la politique de minimisation des coûts en 
main-d’œuvre menée par les petits ateliers artisanaux 
rejette sur le marché du travail. Forcés d’accepter 
de trùs faibles rémunérations, ou employés occasion- 
nellement à la tâche, ces jeunes vont être poussés h 
créer leurs propres ateliers. Dans ce but, il est LOU- 
jours possible de mobiliser quelque argent familial, 
mais généralement les immobilisations en capital 
monétaire sont réduites au minimum. Quelles son1 
en ellet les diverses utilisations des fonds mobilisés 
au démarrage? 

--- la location d’un atelier? Il est toujours possible 
de commencer à travailler à domicile (cuir, bois, 
textile), dans la rue (mécanique) ou sans local 
(tâcherons du bâtiment) ; 

--- l’achat de machines? Ce ne peut être que le but 
ultime, le signe de la réussite. En attendant, on SC 

contente d’en louer les services chez un voisin ; 
- l’achat de matériel? C’est le minimum néces- 

saire. Mais même alors, le démarrage de l’aclivité 

il L~:III~)s l~:u%it:l (lc soir et les week-ends) permet 
i:\elil.uellelrierII. tl’wuprunl.er I’ouLill:i~o A son piltron 
ou ti une connaissance ; 

- l’achat de mtitières premiéres? C’est générale- 
ment le client qui en fait l’avance (bois, mécanique, 
Lestile), ou alors le fournisseur peut accepter de faire 
crédit (cuir) ; 

- la main-d’œuvre? On commence toujours au 
départ par mobiliser sa propre force de travail. Ce 
n’est qu’ensuite qu’apparaissent les apprentis, le 
plus souvent en tant qu’aides familiaux ; 

- les charges et impots divers? Il n’y en a pas, 
puisque par définilion, on est ainsi devenu un clan- 
destin. 

AIais la clandestinité n’est pas un choix, elle est 
une nécessité qui s’impose G celui qui va créer une 
activité sans disposer d’un quelconque capital moné- 
taire. 

Et dans ces cas précisément, le planificateur se 
trouve en face d’initiatives privées qui pourraient 
être créatrices d’emplois à condition de mettre à leur 
disposition des capitaux plus importants, et éven- 
tuellement d’élargir leurs débouchés. 

hIais la faible immobilisation de capital présente 
aussi des avantages, en particulier la grande sou- 
plesse d’adaptation de ces ateliers. 

I.JA SOUPLESSE I~‘Al>AI~Th’l’ION DI:S ATELIERS I)ü 

SI:~TE~ NON wnucwnE 

I,a faiblesse des i~tlnlobilisnl.ions en capital et en 
main-d’cPuvre permet leur réalisation et leur liquida- 
tion immédiates, ou leur mise en sommeil provisoire 
sans perte notable. 

Cette liquidité de I’investissemenl, en capital et en 
Lravail est évidemment absolue lorsqu’elle esL à son 
niveau le plus bas, c’est-à-dire dans le cas du clandes- 
Lin à domicile qui peut cesser son activité à temps 
parliel sans dommage, sauf pour son revenu, OU au 
contraire l’augmenter jusqu’a devenir une activité 
:î plein temps, auquel cas la mobilisation de fonds 
d’origine familiale, ou par le biais d’associations, 
permettra une installation plus conséquente. 

hlais même Iorsque les immobilisations sont plus 
importantes, la liquidation est extrêmement facile : 
il existe un marché des machines d’occasion extrê- 
mement actif, et l’augmentation des prix est telle 
que la rèvente peut se faire à un tarif supérieur à 
celui de l’achat. Quant & la main-d’œuvre, soit elle 
est rémunérée à la tâche et alors la quantité de force 
de travail achetée est strictemenl adaptée aux 
besoins requis (liquibité absolue), soit elle est consti- 
tuée d’apprentis ou de salariés susceptibles d’être 
licenciés du jour au lendemain et sans indemnités, 
l’une des caraclérisliques du secteur non structuré 
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étant de rester réfractaire 5 l’application des lois 
sociales et du Code du l’ravail. 

Facilité d’installation et facilité de liquidation 
perrnettent à la concurrence de faire son œuvre aux 
moindres frais pour les entrepreneurs voués G I’Pchec, 
et au tissu économique des enlreprises de se consti- 
tuer graduellement en s’adaptant parfaitement aux 
besoins du marché : l’oflke part ainsi à la poursuite 
de la demande dans les diverses branches, en la 
recherchant par la localisation géographique, mais 
aussi par l’adaptation aux besoins exprimés par des 
clientèles extrêmement diverses. 

* 
l I 

En résumé, les trois caractéristiques du secteur 
non structuré, que constituent la faiblesse des immo- 
bilisations, en particulier au démarrage, l’emploi 
préférentiel d’une main-d’oeuvre non salariée, parti- 
culièrement des apprentis, et la souplesse d’adapta- 
tion aux conditions du marché, ces trois caractéris- 
tiques donc sont intimement liées entre elles. 

Si nous limitons notre raisonnement aux activités 
qui s’exercent dans des établissements - et le 
trtivail à domicile ou itinérant n’est guére qu’une 
conséquence du système que nous avons décrit, sauf 
peut-être pour le textile dont l’origine est ancienne - 
nous pouvons dire que le systéme fonctionne autour 
de l’élément central que constitue l’utilisation 
privilégiée des apprentis et leur rotation organisée. 
Cette main-d’œuvre qui représente environ 30 ‘$J, 
de l’emploi du secteur non structuré (40 autres pour 
cent représentant l’auto-emploi : patrons et aides 
familiaux) n’est pas recrutée en vue d’être embau- 
chée définitivement, ou du moins sur une base stable. 
Si elle recoit généralement, du moins dans les plus 
petits établissements, une formation qui la rendra 
apte & s’installer plus tard A son compte, elle est bien 
recrutée en tant que main-d’œuvre productive et bon 
marché. La stabilité de cette main-d’œuvre est de 
3 ans et peut se prolonger aussi longtemps qu’elle 
accepte d’être sous-payée. Dans un intervalle variant 
de 1 Q 5 ans aprés la lin de la période d’apprentissage, 
la rupture s’effectue nécessairement. La faible rota- 
tion des postes d’ouvriers qualifiés dans le secteur 
entraîne une très grande instabilité de ces demi- 
ouvriers qui vont se transformer en tâcherons- 
occasionnels et vont avoir tendance à s’installer A 
leur compte. 

L’installation à domicile et à temps partiel, avec 
des outils d’emprunt, et des avances de clients ou de 
fournisseurs, réduit à presque rien les fonds néces- 
saires au démarrame. Bien entendu, la mobilisation .9 
de capitaux d’origine familiale ou encore des asso- 
ciations capital-travail - éphéméres - peuvent 
donner lieu à des cas de figure moins précaires, avec 
achat de local et de machines, et embauche d’appren- 
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Lis. Mais les risques sont généralement limités, et la 
souplesse d’adaptation préservée, qui permettra la 
fermeture de l’atelier du jour au lendemain, et sa 
réouverture aussi immédiate dans un autre quartier 
pour l’homme du nuSLier, ou dans une auLre branche 
d’activité pour le capitalkte. 

Cette description rapide des modalités de fonc- 
tionnement du secteur non structuré permet, dans 
une certaine mesure, de fixer les orientations d’une 
politique de promotion de l’emploi dans ce secteur. 
Car, pour ce faire, il convient de garder à l’esprit que 
toute mesure qui tendrait à agir sur l’une des carac- 
téristiques précitées, risquerait de modifier - si l’on 
n’y prenait garde - l’une des composantes de 
l’équilibre de fonctionnement du secteur et d’entraî- 
ner des effets contraires à l’objectif poursuivi. 

III. PossibilitBs de promotion du secteur non structuré 

Il est bien vrai en effet que, jusqu’à présent, aucune 
mesure n’a été prise en faveur ou à l’encontre du 
secteur non structuré. Et le fait que sa part dans 
l’économie nationale ait été fortement sous-estimée 
explique que l’on se soit désintéressé de ce secteur 
durant la décennie 1970-80 : le planificateur s’en est 
dksintéressé par simple ignorance. 

Or, curieusement et peul-être significativement, 
cette ignorance du secteur non structuré, qui s’est 
traduite par une absence de polilique et de mesures 
à son égard, a laissé lihre cours à une attitude de 
laisser-faire, d’ailleurs parfaitement cohérente avec 
la politique économique d’ensemble durant, cette 
décennie. Et un tel laisser-faire s’est révélé tout à fait 
propice au développement du secteur. 

Il faut bien voir tout ce que cette afirmation 
implique : l’absence de contraintes, l’absence de 
réglementations OU plutôt l’absence d’application 
des réglementations en vigueur, a eu incontestable- 
ment des eflets favorables sur le développement du 
secteur non structuré. Certes, le moteur de ce déve- 
loppement a bel et bien été la croissance qu’a connue 
le secteur industriel et commerc.ial, et l’élévation 
générale du niveau de vie ; mais les conditions 
libérales dans lesquelles s’est efrectuée cette crois- 
sance ont joué un r6le déterminant dans la capacité 
de l’offre à répondre à l’explosion de la demande. 

On ne peut évidemment pas affirmer que des 
circonstances différentes, en particulier un interven- 
tionnisme plus marqué de la part de l’État, auraient 
eu pour conséquence de limiter cette croissance. Et 
sans doute peut-on faire confiance au secteur non 
structuré, son principe vital étant de passer A travers 
les mailles des filets réglementaires. Il n’empêche que 
si ces mailles se resserrent, le volume du secteur non 
structuré, en nombre d’établissements et en nombre 
d’emplois, ne peut que se réduire. 



Idi prenGTe option tl’u~io sl,raLégie de promoLion 
de l’emploi dans le secteur non st.rucLuré se siLue 
donc A ce niveau : 

la premitire option de consolidation doit être privi- 
légiée. En revanche, dans des branches comme le 
(c hk CL ~‘~~lIleUhklllen~~ )k, et, h (t \lthniqUe )k, Une 

i:on~hin:iisou tles tlcus opLions est parfaitement 
erivisage:il)le. 

-convient-il de prêter attention aux récriminu- 
Lions des moyens artisans et de prendre des mesures 
Lendant à limiter la concurrence’? 

- ou peut-on accepter de laisser se développer 
cette concurrence qui ne présente certes pas que des 
aspects négatifs? 

I,e choix n’est cependant pas aussi net et tranché 
entre un malthusianisme répressif et un laisser-faire 
pur et simple. 

Il ne faut pas oublier en ell’et que la forte rotation 

Les deux options énoncées pIus haut doivent 
également être modulées en fonction de la taille des 
établissements. On sait par exemple que la spéciali- 
sation des apprentis qui prévaut dans les établisse- 
ments de 5 à 9 emplois (sans parler ici des entreprises 
plus importantes), prédispose cette main-d’œuvre à 
des emplois d’ouvriers spécialisés plutôt qu’à une 
installation à leur compte. Dans ce cas, c’est évidem- 
ment la première option qui doit prévaloir, alors que 
la seconde est plus pertinente pour les établissements 
de plus petite taille. 

des apprentis observée dans le secteur non structuré 
permet de renouveler chaque année un nombre 
important de places destinées aux défaillants du 
système scolaire primaire qui seront ainsi en mesure 
d’apprendre un métier : si l’on se base sur les résultats 
du Recensement des Établissements de 1976 qui 
montrent que 75 o/. des postes d’apprentis du secteur 
privé sont fournis par les petits établissements de 
moins de 10 emplois, si l’on fait l’hypothèse que ces 
postes se répartissent à peu près également entre 
les 3 années d’apprentissage, et que la rotation y est 
A peu près généralisée, on peut admettre que ce sont 
ainsi plus de 5.000 places d’apprentis qui sont 
ouvertes chaque année dans le secteur non structuré. 

Enfin, dans une branche oil le travail à domicile 
prédomine comme dans le G Textile-Confection )), la 
seconde option peut être priviiégiée, dans le sens 
d’une expérience telle que celle de la G famille pro- 
ductive )) (1). 

C’est maintenant à la traduction de ces diverses 
options ou de leur combinaison, en mesures directe- 
ment opérationnelles et concrètes, que nous allons 
nous attacher. 

a.IESUHES D’INCITATION SUSCEPTIBLES D’AIDER À 
LA PROMOTION DE L’EMPLOI DANS LE SECTEUR NON 
wnucrunr? 

Mais si ce secteur joue là un rôle important et qu’il 
convient de ne pas perdre de vue, le problème de 
l’emploi ne s’en trouve pas moins reporté sans avoir 
été réglé, puisque au bout de 3 à 8 ans, cette main- 
d’œuvre se trouve rejetée sur le marché du travail. 

L’alternative précédente (répression/laisser-faire) 
peut, dans cette perspect.ive, se traduire par les deus 
options suivantes, plus opérationnelles : 

- soit inciter et aider les patrons déjà installés 
:I embaucher ceLte main-d’oeuvre sur une base plus 
permanente et stable : politique que l’on pourrait 
appeler de G consolidation » ; 

En ce domaine, il est difficile de faire preuve 
d’originaliké et d’imagination. L’incitation ne peut 
passer que par des aides ou primes à l’investissement 
et à l’embauche, et par l’ouverture de nouveaux 
marchés ou ia fourniture de débouchés. En ce sens, 
les résultats des enquêtes sectorielles de I’INS, et les 
expériences de mise en œuvre des projets de réhabi- 
litation urbaine, peuvent aider à la définition de 
telles mesures 

Nais il convient aussi de replacer le problème dans 
un cadre plus général pour en comprendre toutes les 
implications et toutes les inerties qu’il s’agit de 
modifier. 

- soit aider les jeunes sortants du système de 
formation sur le tas A s’installer à leur compte, en les 
incitant à créer à leur tour des emplois. 

Les raisons d’un dualisme 

Ces options doivent évidemment ‘être modulées L’étude de la réalité du secteur non structuré en 
ou combinées selon les branches, en fonction de la Tunisie fait indubitablement penser à la situation de 
situation qui y prévaut. Par exemple, dans une concurrence atomistique des débuts de la Révolution 
branche en crise qui connaît une forte concurrence, industrielle sur laquelle les grands Classiques ont 
comme c’est le cas de la branche (( Cuir et chaussures )>, construit leurs théories. Mais le développement sans 

(1) 1,~ projet u Famille productive R conduit par la Direction du Dévcloppemcnt Social du Ministitre dos Affaires Sociales a 
consistt5 à initier des membres dc familles nCccssik?uses à des métiers arlisaneux, en mettant & leur disposition le matériel ct les 
malitires prcmiitres nfkessaires & l’activilk 
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précédent clu’a connu le secteur non structuré dépuis 
plus d’une décennie, qui ne s’est jamais démenti et, 
par lequel procède l’accumulation du capital, prd- 
sente une différence fondamentale par rapport au 
processus d’induslrialisation qu’on1 connu les pays 
ocluellement développés. Ce qui frappe en eflet les 
observateurs altentifs du secteur non structuré, c’est 
que - contrairement aux espoirs sans doute exa- 
gérés que l’on avait mis en lui - il n’a pas constitué 
le creuset OU se seraient forgés les entrepreneurs d’une 
véritable industrialisation. En d’autres termes, son 
développement s’est efrectué de facon autonome, et 
il n’a pas été conslaté de passages en nombre réelle- 
ment significatif du secteur non structuré vers le 
secteur moderne. 

Sans doute ce phénomène ne procède-t-il pas d’une 
raison simple, mais on peut néanmoins penser que la 
cause principale en est l’impossibilité de dépasser 
une certaine capacité de financement, jointe à la 
dificulté de bénéficier de marchés plus importants. 

Dans la situation classique des débuts de l’indus- 
trialisation, les apporteurs de capitaux et les four- 
nisseurs de débouchés se trouvent véritablement en 
face d’une situation de concurrence généralisée et les 
risques calculés qu’ils prennent pour effectuer leurs 
choix mettent bel et bien sur le même plan toutes les 
unités concurrentes. 

Dans la situation que connaissent actueliement les 
pays du Tiers-Monde comme la Tunisie, la concur- 
rence atomistique prévaut dans le secteur non struc- 
turé, elle est plus feutrée dans le secteur moderue, et 
les deux secteurs peuvent se faire éventuellemenl 
concurrence : mais ce qu’il y a lieu de souligner, c’est 
que les apporleurs de capitaux oficiels (les crédits 
bancaires) et les fournisseurs de débouchés également 
officiels (les marchés de l’État) ne savent traiter 
qu’avec le seul secteur moderne, par.. routine ou 
habitude (application des règles institutionnelles 
telles que les garanties nécessaires), par facilité 
apparente (la minimisation des risques prend le pas 
sur la maximisation des profits) et surtout par 
inadaptation et ignorance (une législation conçue 
pour d’autres 3it.uaLions décourage les éventuels 
intéressés). 

En d’autres termes, le syslème bancaire et les 
marchés de l’État ignorent superbement les entrepre- 
neurs du secteur non structuré, lesquels le leur 
rendent bien : les enquêtes de 1’INS ont montré que 
les petits entrepreneurs n’envisageaient pratique- 
ment jamais de recourir à l’un ou A l’autre de ces 
moyens pour se développer. 

Ainsi donc la Lrés forte croissance du secteur non 
sLruçturé durant la dernière décennie, n’en est que 
plus remarquable : car si l’ignorance dans laquelle a 
ét.é Lcnu cv2 socLeur lwul, êLre çonsidér&e comme un 

élément qui ii favorisé sa croissance, l’impossibilité 
pour lui de recourir aux deux stimulants que sont le 
crédit bancaire et les marchés de l’fitat, a sans nul 
doute représenté un handicap. 

Aujourd’hui où les termes de la réflexion sur ce 
sujet semblent devoir évoluer, la question principale 
consiste à repenser le rôle ‘et les modalités de ces deux 
le\ iers de la politique économique; et l’examen de 
certaines expériences ponctuelles peut aider Q une 
telle redéfinition. 

L’élaboration expérimentale de mesures concrètes 

La définition d’une politique nationale de promo- 
tion de l’emploi dans le secteur non structuré pose 
évidemment des problèmes bien différents de ceux 
que pose une politique de promotion de l’emploi au 
niveau de quartiers populaires : dans le premier cas, 
il s’agit notamment d’aboutir & une création nette 
d’emplois, alors que dans le second il ne peut s’agir 
que d’attirer des emplois auparavant localisés 
ailleurs ( 1). 

Mais concrètement, les problèmes sont strictement 
les m6mes et les projets urbains peuvent constituer 
des occasions dIexpérimenter l’impact et l’adaptation 
des mesures concrètes et spécifiques dans lesquelles 
doivent nécessairement se traduire les politiques de 
promotion de l’emploi. 

Les projets urbains de réhabilitation de quartiers 
populaires, financés par la Banque Mondiale (Saida 
Nanoubia et Djebel Lahmar à Tunis, Rbats B 
Sfax) et 1’US AID (Melassine à Tunis) peuvent consli- 
tuer des’expériences pilotes de ce point de vue, puis- 
qu’une composante B Promotion de l’emploi o y est 
prévue. 

Assouplissement de la garantie bancaire 

Qu’il s’agisse d’aide aux artisans déj8 instalk ou 
d’aide à l’installation de nouveaux artisans, le pro- 
blème fondamental posé par ces projets urbains est 
le suivant : comment faire bénéficier un certain 
nombre d’artisans concernés d’un octroi de crédits 
dont,, dans d’autres circonstances, ils n’auraient 
même pas pu envisager l’idée? Dans ce cadre, l’octroi 
du crédit est lié à un engagement non formel de 
créer des emplois et la présentation des garanties 
bancaires traditionnelles est nécessairement assouplie. 

(1) Certes, les projets urbains ne se limitent pas en gén6ral a un tel objectif, mais I’exaghation est ici vouIue pour mieux iüire 
comprendre la diffhence qui existe entre? les deux points de VII~. 
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Un tel assouplisseii~enl des conditions de garantie 
étai1 ti’;~uLanL plus indispensable qu’en son absence, 
aucurie deulautic de rr6diL n’aurait été enregistrk, 
Çill‘ . 

- ceus qui prEsenLenL les garanlies ne son1 pas 
demandeurs pour la pluparl ; 

- l’immense majorité des intéressés ne sont pas 
propriétaires de leur local et ne possedent pas de 
capilal-machines. 

r A rigidité du systéme bancaire traditionnel, 
relais de la Banque Mondiale, aurait eu alors pour 
effet d’annihiler cet aspect du projet. Des tempéra- 
ments ont donc été apportés à cette régle et l’on a 
tenu compte, dans l’estimation de la garantie, de la 
valeur de l’outillage et des matières premières et 
produits fabriqués en stoçk. 

Mais inversement, ii convenait de ne pas aller 
trop loin dans ce sens, car l’absence d’immobilisations 
et la faiblesse des biens mobiliers peuvent aussi être un 

signe prouvant que l’artisan subsiste juste à l’équi- 
libre de ses revenus et de ses dépenses, et qu’un 
endettement risquerait de le faire régresser plutôl 
que progresser. 

Adaptation d’une comptabilité simplifiée 

En réalité, il s’est avéré que c’était bien l’élucida- 
tion de l’équilibre revenus-dépenses qui permettait de 
faire la distinction entre ceux qu’un endettement 
pourra faire progresser et ceux qu’il entraînerait dans 
la chute. .IIais l’estimation du niveau des revenus et 
de l’excédent des revenus sur les dépenses, revient 
en fait à élaborer une forme de comptabilité. 

Ainsi donc la solution au problème posé passait 
par des mesures strictement inverses de celles pour 
lesquelles penchait le système bancaire traditionnel : 

- l’assouplissement de la garantie bancaire, et 
non sa rigidification ; 

- la mise en place d’une comptabilité simplillée et 
adaptée plutôt qu’une assimilation de son inexistence 
à une impossibilité. 

Or une telle comptabilité simplifiée est possible : 
pour les besoins de la Comptabilité Nationale, 1’18s 
a lancé entre 1977 et 1980 une série d’enquêtes sur 
les pelites entreprises du secteur non slructuré, dans 
plusieurs branches de l’économie. Ainsi ont pu être 
mises au point des techniques simples et adaptées A 
chaque branche, permettant d’estimer chiffre d’af- 
faires, valeur ajoutée et bénéfices. Ce n’est pas le lieu 
ici d’exposer en détail le type de comptabilité qui a 
été élaboré. Ii nous suffira de dire qu’elle est basée 
sur 3 principes : 

- la détermination de l’unité de référence perti- 
nente pour l’entrepreneur : jour, semaine, mois, 
unité de produit ou son mulliple. Celte unité varie en 
fonction de la branche d’activité et de la taille de 

l’entreprise : elle est la clé de la comptabilité (t de 
IBLe 1) des entrepreneurs du secteur non structuré ; 

- le calcul des coùts et des bénéfices sur l’unité 
de temps (jour ou semaine pour les services) ou sur 
l’unité de fabrication (une chambre A coucher pour 
l’ébéniste), ou encore sur le multiple de l’unité de 
fabrication correspondant en moyenne à l’unité de 
temps (100 paires de chaussures correspondant à une 
production hebdomadaire) ; 

- la détermination la plus précise possible des 
variations d’intensité de l’activité au cours de l’année, 
Q partir de l’unité de temps de référence. 

Le (t revenu brut de l’entrepreneur individuel I) 
auquel on aboutit n’est évidemment pas un pur 
bénéfice destiné à être réinvesti dans l’entreprise. Il 
convient donc de mesurer la part de ce revenu qui va 
être dépensée aux besoins du ménage de l’entrepre- 
neur. Et c’est le reliquat en excédent qui sera pris en 
compte pour juger de la capacité de remboursement 
de l’intéressé. 

En fin de compte, les trois indicateurs auxquels 
doit aboutir la comptabilité simplifiée sont : 

- la capacité de remboursement, actuelle et 
future ; 

- le degré actuel d’utilisation de la capacité de 
production ; 

- le volume actuel et prévu de la production, ou 
de la clientèle. 

Ces deux derniers indicateurs nous amènent à la 
question des débouchés. 

Octroi des marchés de l’État 

Il a déjà été dit plus haut que l’un des traits carac- 
téristiques du secteur non structuré était son déve- 
loppement graduel : les investissements et immobili- 
sations sont accrus au fur et à mesure que la clientèle 
et les débouchés se développent. L’octroi d’un prêt 
perturbe un tel gradualisme. 

Les projets urbains offrent une opportunité pour 
examiner et expérimenter les conditions dans les- 
quelles certains marchés de l’État pourraient faire 
l’objet d’attributions fractionnées, à la mesure des 
petits artisans. 

Dans ces projets en effet, c’est une même autorité 
qui est chargée de mettre en œuvre les travaux d’amé- 
nagement et de réhabilitation, ainsi que la politique de 
promotion des petites entreprises. On ne voit donc 
pas quels obstacles institutionnels, sinon routiniers, 
viendraient s’interposer pour empêcher une liaison 
qui saute aux yeux. Certainement les méthodes 
d’appels d’offres, de, suivi et de gestion d’une façon 
générale devraient être modifiées, et de telles modifi- 
cations créeront des pesanteurs qu’il sera nécessaire 
de surmonter : mais il ne faut jamais perdre de vue 
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que la gestion n’est qu’un moyen, un instrument qui 
doit être mis au service des objectifs poursuivis. 

On ne voit donc pas pourquoi certains travaux tels 
que peinture, installation électrique, plomberie, 
menuiserie de bâtiment, fer forgé ne seraient pas 
confiés a des petits artisans, lorsque les projets urbains 
se traduisent par la construction d’habitations, 
comme c’est le cas pour les CIMER A Sfax (l), et non 
plus seulement par la réhabilitation des infrastruc- 
tures. 

Bien plus, A l’intérieur de la composante (f Promo- 
tion des petites entreprises )), dans les projets urbains, 
on ne voit pas pourquoi certains travaux que souhai- 
teraient entreprendre les petits artisans demandeurs 
de prêts pour améliorer leurs ateliers, ne seraient pas 
attribués à d’autres artisans : il n’y a aucune raison 
de considérer un devis manuscrit sur papier libre 
comme moins valable qu’un devis dactylographié 
sur papier à en-tête. 

On ne voit pas pourquoi tel boulanger ou tel 
menuisier, ayant décidé de faire construire une 
annexe à son atelier serait interdit de crédit pour la 
raison qu’il souhaiterait se comporter et agir de la 
façon dont il a l’habitude : à savoir.que c’est lui le 
maître-d’oeuvre, c’est lui qui va acheter les moellons 
ou les briques chez un petit artisan, c’est lui qui va 
recruter des maçons et des peintres à la tâche. Tout 
cela peut fort bien se traduire en factures et pro- 
mouvoir l’emploi dans le secteur non structuré, à 
condition que les gestionnaires des projets fassent 
preuve de gymnastique intellectuelle, d’esprit d’adap- 
tation, qualités qui les amèneront à concourir aux 
objectifs généraux poursuivis par les projets. 

En réalité l’octroi de prêts (pour la construction, 
l’équipement, la constitution de fonds de roulement) 
lié à l’octroi de marchés, ne peut dans ces conditions 
que pousser l’artisan concerné à élaborer une compta- 
bilité plus structurée, et à passer ainsi A un stade plus 
élevé de développement. 

Banque Populaire ou Agence de Promotion de 
l’flrfisanaf 

Sans doute y a-t-il là matière à réflexion pour la 
définition des attributions d’une future (t Banque 
Populaire 0. Il est important qu’un organisme chargé 
de promouvoir l’artisanat dépasse le simple rôle de 
banque-dispensatrice de crédits, exerce une fonction 
de conseiller ét d’intermédiaire entre les artisans et 
leurs fournisseurs (groupement d’achats) et leurs 
débouchés éventuels (répartition des marchés de 
l’État notamment), et finalement adapte ses moda- 

lités d’intervention A la situation qui prévaut dans la 
population touchée. Une Agence de Promotion de 
l’Artisanat, en quelque sorte, ayanL un volet. cl’inter- 
vent.ion eu InaLii:re hIll%ilV?. 

nuires incikdiotts 

En regard de ces deux stimulants principaus que 
sont le crédit et la fourniture de débouchés, les autres 
mesures d’incitation sont de moindre efficacité. En 
particulier, l’exonération des charges sociales sur une 
période plus ou moins longue, mesure destinée Q 
favoriser l’embauche de salariés serait d’une efficacité 
limitée, puisque l’on sait bien que le secteur non 
structuré utilise des salariés dont il n’assure pas la 
couverture sociale. 11 est vrai que cette mesure 
pourrait stabiliser une partie de la main-d’œuvre 
notamment les tâcherons, et qu’elle améliorerait 
sensiblement le sort des salariés du secteur non struc- 
turé, à supposer bien entendu qu’elle soit effective- 
ment appliquée. Car si les apprentis sous contrat de 
1’Oflke de 1’Emploi bénéficient de la couverture 
sociale sans qu’il n’en coûte rien B leurs employeurs, 
on sait qu’une proportion importante des apprentis 
est embauchée sans passer par l’intermédiaire de 
l’Office. 

D’autre part et bien qu’il ne s’agisse pas d’une 
mesure d’incitation, mais plutôt d’une mise à contri- 
bution, les petites entreprises artisanales du secteur 
non structuré, répondant à certains critéres mini- 
maux d’organisation, pourraient prendre en charge 
des jeunes stagiaires sortant de la Ge année technique 
qui, se trouvant dans l’impossibilité de trouver des 
emplois salariés, doivent être initiés aux problèmes 
que posent la création et la gestion d’une petite entre- 
prise. D’une durée limitée, de tels stages pourraient 
être financés par I’Êtat, sous forme d’une rémunéra- 
tion versée au stagiaire et à l’employeur. 

Enfin, en liaison avec l’adaptation du systéme 
bancaire, on pourrait essayer de lancer le livret 
d’épargne artisanal, sur le modéle du livret d’épargne- 
logement : les économies versées régulièrement par 
l’artisan sur son livret lui permettraient de se consti- 
tuer un capital dont les intérêts ouvriraient droit h 
un prêt destiné ZI l’investissement dans l’activité 
exercée. 

Comment foucher les inléressés? 

Il reste en eflet Q résoudre’cette question d’impor- 
tance qui représente tout l’écart existant entre des 
opérations ponctuelles et une politique générale (Je 
promotion. 

(1) CIMER : Constructions hhiduelles de Maisons lhonomiques Rationalisées. Il s’agit de lotissements économiques financés 
dans le cadre des projets urbains et constitu& par un habitat minimum, susceptible d’estensions ullhieures. 
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Dans les projets urbains de réhabilitation de 
quartiers populaires les artisans installés dans la zone 
font l’objet d’une sollicitation a leur atelier même, 
de la part. des techniciens chargés des projets. 

Je probliwe devient déjQ plus délicat lorsqu’il 
s’agit de trouver des volontaires pour les inciter h 
s’installer dans une zone déterminée : on peut alors 
envisager de coupler l’opération avec les projets de 
desserrement industriel qui visent h décongestionner 
les centres des villes. 

Nais la question prend une tout autre ampleur, 
lorsqu’il s’agit de toucher l’ensemble du secteur 
urLisuna1. On sait en efTet que, par nature, le secteur 
non structuré se satisfait du non-interventionnisme 
des pouvoirs publics. Et sans doute n’a-t-il pas tort 
tle c:rilirldre que toute fuesure nienie positive prise a 
son égard peut et même doit nécessairement se retour- 

ner en une aggravation des contrôIes exercés à son 
encontre. 

C’est pourquoi, en dehors des opérations ponc- 
tuelles de rénovation de quartiers urbains, on peut 
tenir I)our certain que le secteur non structuré ne 
répondra pas aux appels que constitueraient des 
incitations passant par les canaux habituels : sys- 
tème bancaire, services administratifs, etc., malgré 
la mobilisation de tous les médias. 

On peut penser que seule la création d’une Agence 
spécifiquement destinée à lui venir en aide, cherchant 
à s’adapter à la situation qu’il connaît, et lancée par 
une campagne bien orchestrée, pourrait le tirer de la 
torpeur dans laquelle il se tient volontairement, dans 
ses rapports avec I’AdminisLraLion. 
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